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MOTE VERBALE DATEE DU 17 AVRIL 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEPTERAL 
PAR LF XEPRESEKTAMT PEWMTE~TT D% SIIVGAPOUR AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UJSIES 

Le représentant permanent de la République de Singapour auprès de lsOrgani- 
sation des Nations Uni$es pr%sente ses compliments au Secrétaire général de l'organi- 
sation et a l'honneur de se référer à la note PO 230 SOAF du 10 novembre 1977, dans 
laquelle ce dernier, se référant a la résolution 418 (1977) sur "la question de 
lrAfriaue du Sud", adoptée par le C!onseil de s&urité le 4 novembre 1977, a demandé, 
en application du paragraphe 6 de cette résolution, des renseignements atz sujet des 
mesures prises par le Gouvernement singapourien pour donner effet aux dispositions 
de cettE résolution. 

Le repr&entant permanent de Singapour informe le Secrétaire g6ndral que le 
Gouvernement de la République de Singapour a toujours condamné la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain. Le Gouvernement de la République de 
Singapour affirme catégoriquement que, fid.èle 5 cette position, il n'a jamais 
fourni d'armes ou de materie connexe au Gouvernement sud-africain, ni conclu avec 
ce gouvernement aucun arrangement contractuel ou accord de licence pour la 
fabrication de tous types dvarmes, de mntéri~el et d'6quioement militaires. Le 
Gouvernement de la République de Sin(rapour appuie sans &Serve toutes les 
initiatives prises pour assurer le strict respect des dispositions de la réso- 
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République de Singapour serait obligé au 
Sec&taire général de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note 
comme document du Conseil de sécurité. 
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